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Journée d’action FGTB le 4 mars 2011 
 
 
 
Après le rejet du projet d’accord interprofessionnel 2011-2012 par la FGTB, un nombre 
d’adaptations et d’améliorations ont été décidées par le gouvernement. 
Mais cela reste largement insuffisant pour la FGTB. La croissance économique reprend. Les 
travailleurs ont droit à leur part dans cette croissance. 
 
 
La FGTB mène des actions pour: 
 
• L’augmentation du pouvoir d’achat par des négociations libres dans les secteurs. Une 

restriction de l’augmentation salariale à 0,3% au maximum est inacceptable. 
• La prolongation de tous les régimes de prépension. Pas de Pacte des Générations bis. 
• La suppression des discriminations entre les statuts d’ouvrier et d’employé. 
• Une majoration sérieuse des salaires minimums. 
• Des allocations sociales meilleures et plus élevées (chômage, indemnités de maladie, 

pensions, …). 
 
 
C’est pourquoi: 
 
nous continuons à mener des actions contre le projet d’accord interprofessionnel qui a été 
modifié par le gouvernement, ce qui rend e.a. impossible de négocier librement une 
augmentation salariale et la majoration des avantages sociaux au niveau sectoriel. 
 
 
Dans le secteur de la récupération du textile, nous  revendiquons: 
 
Les négociations sectorielles prendront bientôt cours dans ton secteur. Nous voulons une CCT 
avec un contenu. 
 
• Une augmentation du pouvoir d’achat  
Les salaires dans le secteur de la récupération du textile se situent parmi les plus bas des 
secteurs industriels. Si notre secteur veut conserver un certain pouvoir d’attraction vis-à-vis des 
travailleurs qui souhaitent y développer leur avenir, un blocage salarial n’est certes pas un bon 
signal. 
 
• Amélioration des avantages sociaux  
Les avantages sociaux sont un instrument important de solidarité et d’appui du pouvoir d’achat. 
Une amélioration des avantages sociaux est dès lors une de nos priorités. 
 
• Maintien de tous les régimes de prépension  
Tous les régimes de prépension dans le secteur de la récupération du textile doivent être 
prolongés. 
 
 
 
Lors des prochaines négociations sectorielles dans le secteur de la récupération du 
textile, nous irons jusqu’au bout, de concert avec nos militants et avec votre appui, afin 
de réaliser ces revendications. 


